












































































































































































































































Direction Générale Des Finances Publiques
Direction régionale des Finances Publiques du 
Centre Val de Loire et du département du Loiret
Pôle d’évaluation domaniale
Cité administrative Coligny – BAT P3
131 rue du Faubourg Bannier
CS 54211
45042 ORLEANS Cedex 1
Téléphone : 02 18 69 53 12
Mél. : drfip45.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 28/06/2024

La Directrice régionale des Finances
publiques du Centre Val de Loire et du Loiret

à

COMMUNE DE VIERZON

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Martine FRITSCH
Téléphone : 02 18 69 53 04
courriel : martine.fritsch@dgfip.finances.gouv.fr
Réf DS: 17561143
Réf OSE : 2024-18279-33298

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Restaurant « la Maison de Célestin »

Adresse du bien : 20 avenue Pierre Sémard, 18100 VIERZON

Valeur :
200 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale




1 - CONSULTANT

Affaire suivie par : Mme ARAUJO Céline

2 - DATES

de consultation : 29/04/2024

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: /

le cas échéant, de visite de l’immeuble : Lors d’une précédente évaluation 09/02/2021

du dossier complet : Entretien téléphonique avec le consultant 10/06/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition :  amiable
 par voie de préemption
 par voie d’expropriation

Prise à bail :

Autre opération : Bail emphytéotique

Évaluation dans le cadre d’une COP

Saisine par un service interne de la DGFIP

Réquisition judiciaire

Saisine par EDF dans le cadre de la purge du droit de priorité

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

1 Voir également page 16 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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3.3. Projet et prix envisagé 

Cession amiable, par la commune de Vierzon, de l’ancienne maison patronale des ateliers Célestin
Gérard accueillant le restaurant « La Maison de Célestin » à la communauté de communes Vierzon
Sologne Berry.

Précédemment, ce bien a fait l’objet de plusieurs projets qui n’ont pas abouti. Aujourd’hui la cession
est envisagée au profit de la communauté de communes Vierzon Sologne Berry au prix de 180 000€.

Une précédente évaluation a été réalisée par le service le 22/02/2021 (avis 2020-18279V0962) fixant
la valeur vénale à 200 000€. A cette occasion une visite intérieure du site a eu lieu le 09/02/2021, le
projet  potait  sur  la  cession à  un investisseur  au prix  de 180 000€.  La valeur  a  fait  l’objet  d’une
prorogation jusqu’au 30/10/2022 par lettre du 27/04/2022.

Antérieurement, le bien a fait l’objet des évaluations ci dessous :

-2008 : 290 000 € (2008-279V0493)

-2012 : 320 000 €  (2012-279V0361)

-2014 : 270 000 €  (2014-279V0150)

-2015 : 225 000 €  (2015-279V0016)

-2016 : 220 000 € (2016- 279V0304)

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1.  Situation du bien -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Le bien est situé au centre-ville, à proximité de la gare.

4.2. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie (en m2)

VIERZON

DK 283
22 RUE PIERRE SEMARD

359

DK 285p 350

TOTAL 709

4.3. Surfaces du bâti

Les données cadastrales indiquent une surface de 482m2 pour les locaux professionnels et de 164m2

pour le logement.

4.4. Descriptif

Ancienne demeure patronale des ateliers  Célestin Gérard devenus Société française de matériel
agricole et industriel. La « maison de Célestin » est située sur une parcelle au sein du « jardin de la
Française »,  un parc  public  situé  en face de la  gare  (deux  entrées  du parc  encadrent  la  façade
principale). Seule la façade nord donne sur l’avenue Pierre Sémard. 
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Immeuble en pierres, toiture ardoises.

Au RDC : accueil, sanitaires, escalier de service, accès cave, salle de restaurant dont une partie sous
véranda (structure aluminium, escalier pour le 1er niveau), office, cuisine, réserves et chambre froide.
Une terrasse extérieure carrelée autour de la véranda (espace non clos donnant sur le parc public).
Au 1er étage : 2 salons pour les réceptions, salle du personnel, escalier de service, bureau, vestiaires et
sanitaires.
Au  2ème étage :  accès  par  le  seul  escalier  de  service  éclairé  par  un  puits  de  lumière,  ancien
appartement, cuisine, salle de bain, lingerie, WC, 4 chambres.
Utilisé pour le stockage des meubles. Niveau à rénover.
Au sous-sol : cave et chaufferie (chauffage central gaz).

Au 
Immeuble bien entretenu.
Travaux :
2017 Travaux de peinture partiel, rangement et cuisine 1er étage :                  2 367.60 € TTC
          Révision générale de l'étanchéité des chéneaux :                                     2 700.00 € TTC
2019 Réfection de la toiture de la véranda et remplacement des stores :    28 190.40 € TTC
          Fourniture et pose d'un anémomètre de stores :                                          714.00 € TTC

20

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Commune de Vierzon.

5.2. Conditions d’occupation
Locaux professionnels loués à la SARL « La maison de Célestin » exploitant le restaurant. Le bail
est  en  cours  de  renouvellement.  Le  bail  en  date  du  19/04/2011  pour  une  durée  de  9  ans
prévoyait un loyer correspondant à 4 % du CA HT réalisé par le locataire (plancher 18 417€
plafond 54 424€).

6 - URBANISME - RÈGLES ACTUELLES

PLU approuvé le 30/06/2005, modifié le 30/04/2020, mis en compatibilité avec la déclaration de
projet n°1 le 07/10/2021, opposable le 18/11/2021 : zone Ub.
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7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La méthode par comparaison sera retenue. Elle consiste à fixer la valeur vénale ou locative à partir
de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens  similaires  ou  se  rapprochant  le  plus  possible  de
l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée
car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

En l’absence de vente de maison de caractère accueillant un restaurant, l’étude de marché porte 
sur les ventes de locaux à usage professionnel de plus de 250m2, situés sur la commune de Vierzon.

Termes de comparaison les plus pertinents

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP 

Annonces sur les sites INTERNET « LE BON COIN » et « SE LOGER » : offre de vente des murs
d’établissement de restauration..
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Ref. Cadastrales Adresse Prix total Observation

1 279//DL/481// 21/09/2021 582 171,82

279//DL/213//

2 279//BY/510// 15 RUE RASPAIL 22/12/2021 601 66,56

279//BY/401//
279//BY/402//

3 279//CV/213// 4 RUE DE L ETAPE 13/02/2024 261 349,90

4 279//CV/292// 16 AV DE LA REPUBLIQUE 08/10/2021 405 355,77

MOYENNE 236,01
MEDIANE 260,86

Ref. 
enregistrement

Date 
mutation

Surf. utile 
totale

Prix/m²
(surf. utile)

 1804P01 
2021P07531 22 A RUE DE LA SOCIETE 

FRANCAISE
100 000 Bureaux en RdC et rez-de-jardin et cour, proche 

de la gare

1804P01 
2022P00679 40 000

Immeuble de 2 bâtiments à usage de radiologie, 
garage, cour devant et derrière

1804P01 
2024P01804 91 324

Ensemble de 2 bâtiments sur cour à usage 
d’établissement de soins médicaux, projet de 
transformation en espace de travail partagé. 

1804P01 
2022P14973 144 085

Immeuble de centre ville avec boutique de 
115m2 en RdC, salle et vestiaires au 1er , salle et 

vestiaire au 2ème et combles aménageables

Situation Bien Prix Prix/m²

Hotel / Restaurant Bar 785 575

Vierzon 300 663

Bussy 264 720

Bourges 400 450

MOYENNE 602,05
MEDIANE 619,25

Surface en 
m²

Selles Saint Denis 
(département 41 au 
N-O de Vierzon)

451 500

Restaurant, quartier centre ville 
avec terrasse (loué)

199 000

Restaurant bar avec logement 
au 1er étage, nombreux 
parkings à proximité

190 000

Bar restaurant avec cour et 
stationnement (loué 
1 100€/mois)

180 000



8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Il ressort des termes de comparaison retenus un prix moyen de 236€/m² pour les grands locaux à
usage professionnel.

Il  ressort  des  termes  de  comparaison  retenus  un  prix  moyen  de  602€/m²  pour  les murs  des
établissements de restauration de plus de 250m2.

Éléments de plus-value     :   

- situation en centre-ville, en face de la gare et donnant sur un parc,

- immeuble de caractère.

Élément de moins-value     :   

/.

S’agissant d’un immeuble ancien pour lequel la ville recherche un repreneur depuis 2008 et afin de
tenir compte des éléments de plus et de moins-values, il sera retenu une valeur haute des termes de
comparaison  pour  les  locaux  à  usage  professionnel  situés  à  Vierzon,  soit  356€  HT/m²  avec  un
abattement de 15 % pour tenir compte de la surface significativement plus importante du bien à
évaluer.

646m2 x 356€/m² - 15 % = 646m2 x 303€/m2 = 195 738€ arrondi à 200 000€

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 200 000€ (arrondie)

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de cession
sans justification particulière à 180 000 €.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Par  ailleurs,  sous  réserve  de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.
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Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil)  n’intervenait pas ou si  l’opération n’était  pas
réalisée dans ce délai.

En  revanche,  si  cet  accord  (délibération  du  conseil  municipal  ou  communautaire  pour  les
collectivités territoriales) intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Par ailleurs, une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si
les règles d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient
appelées à changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il  n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques

et par délégation

Martine FRITSCH

Inspectrice des Finances publiques

7
L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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